
Quelle juridiction est compétente en cas de litige lié au télétravail
d'un frontalier ?

Réponse courte

En principe, le tribunal du travail luxembourgeois est compétent pour les litiges liés au contrat de travail d'un

frontalier employé au Luxembourg, y compris les litiges relatifs au télétravail. Le Règlement européen Bruxelles I bis

(n° 1215/2012) permet toutefois au salarié de saisir également les juridictions de son pays de résidence, à son

choix, ce qui constitue une protection renforcée du travailleur.

L'employeur, quant à lui, ne peut assigner le salarié que devant les tribunaux du pays de domicile du travailleur.

Une clause attributive de juridiction insérée dans le contrat n'est opposable au salarié que si elle a été conclue

postérieurement à la naissance du litige. Si le télétravail dépasse 50 % du temps de travail, le lieu habituel de

travail pourrait être requalifié dans le pays de résidence, modifiant l'analyse de la compétence.

Définition

La compétence juridictionnelle en matière de télétravail transfrontalier est régie par les règles européennes de

droit international privé. Le Règlement Bruxelles I bis établit des règles protectrices pour le salarié, lui permettant

de choisir entre le tribunal du lieu d'exécution habituelle du travail et celui de son domicile. Le lieu habituel de

travail reste le Luxembourg si le télétravail ne représente pas la majorité du temps de travail.

Conditions d’exercice

La détermination de la juridiction compétente dépend de plusieurs facteurs.

Critère Détail

Lieu d'exécution habituel Luxembourg si télétravail < 50 %

Domicile du salarié Juridiction alternative au choix du salarié

Initiative de l'action Salarié : choix entre deux juridictions ; employeur : domicile du salarié uniquement

Clause attributive Valable uniquement si postérieure au litige

Télétravail > 50 % Risque de requalification du lieu habituel de travail
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Modalités pratiques

L'employeur doit anticiper les risques juridictionnels liés au télétravail frontalier.

Élément Détail

Clause de juridiction Inopposable si antérieure au litige (art. 23 Règl. 1215/2012)

Loi applicable Déterminée par le Règlement Rome I (n° 593/2008)

Langue de procédure Celle du tribunal saisi (français, allemand ou luxembourgeois)

Exécution du jugement Reconnaissance automatique dans l'UE (Règl. 1215/2012)

Prescription Selon la loi applicable au contrat de travail

Pratiques et recommandations

Maintenir le lieu d'exécution habituel du travail au Luxembourg en veillant à ce que le télétravail reste inférieur à 50

% du temps de travail total, ce qui ancre la compétence principale au Luxembourg. Voir aussi : télétravail

transfrontalier.

Éviter les clauses attributives de juridiction dans les contrats de travail, car elles sont inopposables au salarié si elles

sont antérieures au litige et peuvent créer un faux sentiment de sécurité juridique.

Prévoir dans l'avenant de télétravail une clause de loi applicable désignant le droit luxembourgeois, ce qui reste

valable même si le salarié saisit un tribunal étranger.

Documenter précisément les lieux d'exécution du travail pour pouvoir établir, en cas de litige, que le Luxembourg

reste le lieu habituel de travail.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Règlement (UE) n° 1215/2012 (Bruxelles I bis) Compétence judiciaire en matière civile et commerciale

Règlement (CE) n° 593/2008 (Rome I) Loi applicable aux obligations contractuelles

Art. L.121-4 du Code du travail Contenu obligatoire du contrat de travail

Art. 21-23 du Règlement 1215/2012 Règles spéciales pour les contrats de travail
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Le télétravail transfrontalier peut modifier la détermination du lieu habituel de travail si la proportion de télétravail devient majoritaire.

La Cour de Justice de l'UE (arrêt Mulox, C-125/92) retient le lieu à partir duquel le salarié s'acquitte principalement de ses obligations.

L'employeur a donc intérêt à maintenir une présence physique significative au Luxembourg.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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